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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 3 FEVRIER 2022 

 
FINANCES 

 
BUDGET PRIMITIF 2022 

Monsieur François MOUSSET présente le rapport suivant : 
 

BUDGET   PRIMITIF   2022 
EAU POTABLE - REGIE 

 
 
Le budget primitif 2022 s’élève globalement à 20 223 000 €  

La section de fonctionnement s’élève à     11 054 000 € 
La section d’investissement s’élève à          9 169 000 € 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
   

  
2021 2022 

Tx Evolution 
2022/2021 

Dépenses à caractère général 5 069 000 4 814 000 -5,03% 

Frais de personnel 2 291 000 1 852 000 -19,16% 

Reversement de produits (Reversement redevance AELB) 801 000 912 000 13,86% 

Charges de gestion courante (créances en non-valeur…) 17 000 28 000 64,71% 

Charges financières 105 000 88 000 -16,19% 

Charges exceptionnelles (annulation  sur ex. antérieur…) 15 000 50 000 
 Dépenses imprévues 185 000 200 000 8,11% 

Dépenses réelles 8 483 000 7 944 000 -6,35% 

Virement à la section d'investissement 1 014 000 510 000 -49,70% 

Autres opérations d'ordre (amortissement…) 2 445 000 2 600 000 6,34% 

Total opérations d'ordre 3 459 000 3 110 000 -10,09% 

DEPENSES TOTALES 11 942 000 11 054 000 -7,44% 

 
Globalement, les dépenses réelles de fonctionnement baissent de 6%.  
A noter intégration de frais informatique pour l’infogérance et hébergement du logiciel abonné dans le 
Cloud.  
 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
   

  
2021 2022 

Tx Evolution 
2022/2021 

Atténuation de charges (remboursements RH) 14 000 17 000 21,43% 

Recettes liées aux ventes d'eau 11 284 000 10 530 000 -6,68% 

Autres produits (rembt de frais de personnel...) 293 000 150 000 -48,81% 

Produits de gestion courante (pénalités…) 6 000 10 000 66,67% 

Produits exceptionnels 0 2 000 
 Recettes réelles 11 597 000 10 709 000 -7,66% 

Total opérations d'ordre (amortissement…) 345 000 345 000 0% 

RECETTES TOTALES 11 942 000 11 054 000 -7,44% 
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DEPENSES D'INVESTISSEMENT   

  2021 2022 
Tx Evolution 
2022/2021 

Opérations d'équipement : 5 570 600 7 991 000 43,45% 

Immobilisations incorporelles (logiciels…) 148 637 862 000 479,94% 

Immobilisations corporelles (Informatiques, véhicules…) 666 994 888 000 33,13% 

Travaux 4 754 969 6 241 000 31,25% 

Remboursement du capital des emprunts 1 117 200 507 000 -54,62% 

Dépenses imprévues   100 000   

Dépenses réelles 6 687 800 8 598 000 28,56% 

Total opérations d'ordre (amortissement…) 344 600 571 000 65,70% 

DEPENSES TOTALES 7 032 400 9 169 000 30,38% 

 
Principales immobilisations incorporelles :  

- Evolution des logiciels 140 K€ 
- Frais d’étude : AMO évolution logiciels + Réduction des ECP / Diag et modelisation AEP + 

Projet info (700 K€) 
Principales immobilisations corporelles :  

- Renouvellement de matériel industriel (29 K€) 
- Renouvellement véhicules (110 K€)  
- Renouvellement matériels (100 K€) 

Principales opérations de travaux :  
- Réhabilitation usine de NOYALO et Réservoirs de VANNES (3 000 k€) 
- ST AVE - PLESCOP – Renouvellement des canalisations d’eau potable – Divers secteurs (1 365 

K€) 
- SÉNÉ – Renouvellement des canalisations d’eau potable – Divers secteurs (320k€) 
- VANNES Renouvellement des canalisations d’eau potable – Divers secteurs + création 

branchements neufs (1 500 K€) 
 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 
   

  2021 2022 
Tx Evolution 
2022/2021 

Subventions (Agence de l'Eau, Région Département, DSIL…) 5 100 1 800 000 
 Emprunts nouveaux 4 497 200 3 933 000 -12,55% 

Remboursement de travaux 0 100 000   

Recettes réelles 4 502 300 5 833 000 29,56% 

Virement de la section de fonctionnement 85 900 510 000 493,71% 

Autres opérations d'ordre (amortissement…) 2 444 200 2 826 000 15,62% 

Total opérations d'ordre 2 530 100 3 336 000 31,85% 

RECETTES TOTALES 7 032 400 9 169 000 30 ,38% 

 
En 2022, des subventions de l’Agence de l’Eau, du Département et de la Région sont attendues 
principalement pour les travaux de l’usine de Noyalo.  

 
 
 
Au 01/01/2022, la dette de ce budget annexe s’élève à 2 460 000 € 
 
Vu l’avis de la commission Ressources Communautaires du 27 janvier 2022,  
 
Il vous est proposé : 
 
- d’adopter le budget primitif 2022 – budget annexe Eau potable Régie ; 
 
- de donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour l’exécution de la présente délibération. 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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